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des Volkes das komplizierte Problem auseinanderzusetzen — neben dem Text 
des Bundesbeschlusses vom 5. März werden laut Bundesratsbeschluss den 
Stimmberechtigten auch der gesamte Wortlaut des Völkerbundsvertrages sowie 
der Londoner Deklaration vom 13. Februar ausgestellt — sucht das Komitee u.a. 
in der Weise zu lösen, dass es allen Kreisen angepasste Broschüren herausgibt. In 
dieser Hinsicht sind namentlich die kürzlich erschienenen Schriften von Natio
nalrat Baumberger, Professor Laur und S. Zurlinden zu erwähnen.

Gegenüber dem Aktionskomitee hat sich in den letzten Wochen ein schweize
risches Komitee gegen den Eintritt der Schweiz in den Völkerbund gebildet, das 
bis zur Stunde namentlich in Zürich (unter dem Vorsitz von Dr. Eugen Curti- 
Forrer) tätig zu sein scheint und die bürgerlichen Gegner der Völkerbundsvor
lage zu einer gemeinsamen Aktion gruppieren will. Das Resultat des Abstim
mungskampfes, der bei der Intensität, mit der er geführt wird, dem Bundesrat in 
der aktiven Völkerbundspolitik eine grosse Reserve auferlegt, mag letzten Endes 
in nicht unwesentlichem Masse von der allgemeinen politischen Situation und 
der Haltung der Grossmächte im Moment der Abstimmung beeinflusst sein, wel
che Faktoren, wie die Erfahrungen der letzten Wochen beweisen, automatisch 
auf die Stimmungen im Lande zurückwirken.
[ . . . ]
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Le Ministre de Suisse à Vienne, Ch.D. Bourcart, 
au Chef du Département politique, G.Motta

L Vienne, 27 mars 1920

En vous confirmant mon télégramme d’hier et mes rapports antérieurs concer
nant l’affaire du directeur Zweifel à Neunkirchen1 j’ai l’honneur de vous infor
mer que, à l’exception d’une seule arrestation les mesures prises pour faire droit à 
nos réclamations se réduisent à très peu de chose. On a bien envoyé 30 gen
darmes à Neunkirchen, mais cette force est insuffisante pour effectuer les arres
tations nombreuses demandées par le juge d’instruction. Aussi ce dernier a-t-il 
interrompu son travail, faute de recevoir l’appui réclamé par lui du pouvoir exé
cutif. Dans ces circonstances j’ai cru bien faire en relevant vis-à-vis du Secrétaire 
d’Etat pour l’Alimentation le contraste existant entre sa demande d’une avance 
à faire par nous de 500 wagons de céréales et le peu d’empressement que met le 
Gouvernement à punir les fauteurs de désordre de Neunkirchen. M. Loewen- 
feld-Russ s’est montré très peu édifié de la faiblesse de ses collègues socialistes du 
ministère vis-à-vis des électeurs de M. Renner et m’a promis de relever la chose.

M. Ippen, le délégué du Chancelier au Département des Affaires étrangères, 
m’avait déclaré il y a quelques jours, presque les larmes aux yeux et en reconnais-

1. Pour un résumé de cette affaire, cf. n° 297.

dodis.ch/44500dodis.ch/44500

http://dodis.ch/44500
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/44500


588 27 M A R S  1920

sant le bien-fondé de nos réclamations, qu’il avait fait tout ce qui dépendait de lui 
mais sans arriver à aucun résultat, son autorité étant presque nulle; j ’ai cru cepen
dant, avant de m’adresser au Président de l’Assemblée nationale, devoir recourir 
encore une fois au Chancelier d ’Etat lui-même. M. Renner m’a reçu ce matin, et 
je ne lui ai pas dissimulé mon désappointement de ce qu’aucune mesure sérieuse 
n’ait été prise pour punir les coupables de Neunkirchen. Le Chancelier m’assura 
que par tous les moyens de persuasion possibles il avait cherché à calmer les 
ouvriers de Neunkirchen et de Ternitz; il aurait obtenu la démission (pas la desti
tution) de l’adjoint au Maire (Vice-Bürgermeister) Rohowetz qui a procédé aux 
perquisitions illégales chez Madame Zweifel, mais il fit valoir qu’on ne pouvait 
pas, sans risquer d ’amener une regrettable effusion de sang, procéder à des arres
tations en masse il releva aussi la situation particulièrement difficile créée par les 
événements d ’Allemagne. A ce dernier argument, j ’ai répondu en faisant remar
quer que l’attentat contre Zweifel datait du 3 mars tandis que les troupes de Lütt- 
witz étaient entrées à Berlin le 13. Le Chancelier voulut bien reconnaître qu’on 
n’avait peut-être pas fait tout ce qu’on aurait pu faire et il croit qu’on aurait peut- 
être pu arrêter les 5 ou 6 principaux meneurs en procédant avec précaution et 
sans éclat; il m ’avoua du reste aussi que le Secrétaire d ’Etat pour l’Alimentation 
avait rendu compte de mes observations au Conseil des Ministres tenu hier soir.

Je déclarai à M. Renner, qu’il me paraissait indispensable que l’on procédât 
sans plus tarder à l’arrestation des meneurs avec ou sans éclat, mais que j ’espérais 
recevoir d ’ici quelques jours l’avis de l’exécution des ordres qu’il voudrait bien 
donner.

Il faut absolument que nous arrivions à un résultat sans quoi le prestige de la 
Suisse en souffrira sensiblement et nos compatriotes ne se sentiront plus protégés 
par leur Gouvernement. Je vous ai déjà écrit que, dans la même région indus
trielle, nous avons plusieurs Suisses directeurs de fabriques qui sont venus sollici
ter ma protection et qui suivent avec anxiété les résultats de nos démarches.

Les missions étrangères, celles de l’Entente (l’américaine et l’anglaise notam
ment) aussi bien que les neutres s’intéressent également à l’affaire de même que 
le public en général; hier encore M. Mataja, ancien Secrétaire d ’Etat, en faisait le 
sujet d ’un discours. Mais pour obtenir quoi que ce soit d’un Gouvernement aussi 
faible et si plein d ’égards pour les éléments d ’extrême gauche il faut pouvoir user 
d ’arguments pratiques; c’est pourquoi je dois prier instamment le Conseil fédéral 
de m ’autoriser, en cas de besoin, à faire entrevoir le refus des céréales demandées, 
ou l’interruption des envois lorsqu’ils auront commencé, le refus des crédits que 
l’Entente nous engage à accorder à l’Autriche ou encore l’interruption des envois 
de secours (Liebesgaben) ou la cessation de l’hospitalisation des enfants en 
Suisse. Je demande à être appuyé par mon Gouvernement et à pouvoir parler le 
seul langage que comprennent les Gouvernants actuels de l’Autriche; mais, en 
même temps, je devrais être laissé libre de faire usage de menaces ou d’y renoncer 
ou encore de les réserver selon les besoins du moment et de la cause.2

2. Par lettre du 31 mars 1920 au Ministre de Suisse à Vienne, le Département politique définissait 
sa position: In der Angelegenheit der Misshandlung des Direktors Zweifel in Neunkirchen 
beehren wir uns, Ihnen nachstehend den Wortlaut unseres heutigen Telegrammes zu bestätigen: 

«Bundesrat muss mit Befremden feststellen, dass österreichische Regierung ihre wiederhol-

dodis.ch/44500dodis.ch/44500

http://dodis.ch/44500


27 MARS 1920 589

29 mars. Par mon télégramme de ce jour répondant au vôtre (N° 45) du 27 de 
ce mois3 vous aurez vu que mes allusions faites au Secrétaire d’Etat Loewenfeld- 
Russ ont déjà eu un léger effet sur le Gouvernement. Je n’ai malheureusement 
pas pu voir le Secrétaire d’Etat à la Justice, M. Ramek, Chrétien social, parti en 
vacances et ai dû me contenter de conférer ce matin avec son Sous-Secrétaire 
d’Etat socialiste Dr. Eisler qui m’a parlé dans le même sens que le Dr. Renner, 
c.-à-d. dans le sens du communiqué officiel que vous trouverez, sous ce pli 
avec le discours de M. Mataja, dans la «Reichspost» d’hier sous le titre «Die 
Herrschaft des Faustrechts in Österreich».

M. Eisler m’a assuré que tout serait mis en mouvement en vue de la punition 
des coupables; 38 personnes seraient sur la liste des prévenus et l’audition des 
témoins et des inculpés se déroulerait sans difficultés et sans qu’il soit besoin de

ten, bestimmten Versprechungen in Angelegenheit Direktors Zweifel nicht ein/geyiöst hat. 
Nach Monatsfrist befinden sich Rädelsführer des schamlosen A ttentats stets unbehelligt auf 
freiem Fuss. Diese Sachlage hält Bundesrat für unannehmbar, und trotz eines W iderstrebens, 
gegenüber einem Lande, das freundschaftlichste Beziehungen mit der Schweiz verbinden, 
Gegenmassnahmen anzuwenden, muss er zu seinem grössten Bedauern Möglichkeit ins Auge 
fassen, sich von im Gange befindlicher finanzieller Hilfsaktion für Österreich zurückzuziehen. 
Bereits hatte Bundesrat amerikanischer und englischer Regierung seine grundsätzliche Bereit
willigkeit ausgesprochen, mit ihnen und weiteren Staaten an solcher allgemeiner Hilfsaktion 
teilzunehmen. Vorgängig offizieller Konferenz werden vorläufige diesbezügliche Bespre
chungen nächste Woche in Paris stattfinden. Schweizerischer Delegierter, G eneraldirektor 
Nationalbank, von Haller, wird Auftrag erhalten, auf veränderte Sachlage hinzuweisen und 
ändern Regierungsvertretern bedauerliche Umstände auseinander zu setzen, die Bundesrat 
zwingen würden, auf ursprünglich zugesagte Mitwirkung an Hilfsaktion zurückzukommen, 
wenn nicht in kürzester Frist Hauptschuldige Mordanschlages auf Schweizerbürger Zweifel 
festgenommen und Strafgerichten überwiesen werden. Bundesrat beauftragt Sie, Ö sterrei
chischer Regierung Vorstehendes unverzüglich zu eröffnen.»

Wie Sie daraus ersehen, hält nunm ehr der Bundesrat die heutige Sachlage für unannehm bar 
und ist fest entschlossen, Gegenmassnahmen anzuwenden, wenn die österreichische Regierung, 
bezw. Staatskanzler Renner, die gegebenen bestimmten Versprechungen in dieser Angelegen
heit nicht einlöst. Diese Gegenmassnahmen würden darin bestehen, dass sich die Schweiz von 
der bereits im Gange sich befindlichen allgemeinen finanziellen Hilfsaktion für Österreich 
zurückzieht. Die Vorbereitungen und Einzelheiten dieser Hilfsaktion wurden in unseren politi
schen Berichten Nr. 1 und 2 vom 16. und 22. März d.J. erörtert, auf die wir hier zu verweisen uns 
gestatten.

Herr Generaldirektor von Haller begibt sich nächste Woche nach Paris. Er hat von uns die 
Weisung erhalten, sich wohl an den vorbereitenden Besprechungen zu beteiligen, die anderen 
Regierungsvertreter indessen auf die veränderte Sachlage aufmerksam zu machen und sie von 
der bestimmten Absicht des Bundesrates in Kenntnis zu setzen, auf die ursprünglich zugesagte 
Mitwirkung an der Hilfsaktion zu verzichten, wenn uns nicht ohne weiteren Verzug die ver
langte Satisfaktion zuteil würde.

Wir hoffen, dass diese Instruktionen an Herrn von Haller, die durchaus keine leeren D ro
hungen sind, und von denen Sie wohl inzwischen H errn Renner Kenntnis gaben, auf den Staats
kanzler einen Eindruck auszuüben vermögen. Die Aussicht, dass die peinliche Angelegenheit 
Zweifel und das ganze Verhalten der österreichischen Regierung vor den verschiedenen Regie
rungsvertretern in Paris erörtert wird, und die Möglichkeit eines Rücktrittes der Schweiz von der 
geplanten Hilfsaktion, dürfte wie keine andere Massnahme geeignet sein, die österreichische 
Regierung zu bestimmen, endlich die Schritte zu tun, die ihr ein ehrliches Rechtsbewusstsein 
und politische Klugheit längst schon vorschrieben. [...]. (E 2200 Wien 11 /2 )
3. Non reproduits.
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procéder à des arrestations préventives; le grand nombre des personnes compro
mises serait toutefois de nature à faire durer la procédure. Le procureur de la 
République n’aurait plus insisté pour que l’on procédât à des arrestations parce 
que, comme le dit le communiqué, les inculpés ne pourraient pas, dans les cir
constances actuelles, se soustraire à une arrestation par la fuite. Reste à savoir ce 
qui en est de ces assertions.

En effet, l’avocat de Zweifel, Dr. Wolf avec lequel je viens de téléphoner, me 
dit que le juge d’instruction considère comme par le passé, des arrestations 
comme nécessaires pour empêcher la collusion des témoins et inculpés qui se 
ferait déjà sentir; le procureur aurait renoncé à des arrestations uniquement 
parce qu’il aurait vu qu’on ne lui en fournirait pas les moyens. Si la «fuite» des 
inculpés, surtout à l’étranger, est peut-être difficile dans les temps actuels, rien 
n’est plus aisé pour un ouvrier que de «disparaître» en passant p.ex. dans un 
autre établissement avec de faux papiers. Bref l’avocat n’est nullement tranquil
lisé par les explications du Gouvernement. Je regrette infiniment que le Secré
taire d’Etat à la Justice soit déjà parti en vacances car c’est le seul membre du Gou
vernement intéressé à l’affaire qui ne soit pas socialiste et qui en conséquence, 
n’ait pas la tendance de disculper des électeurs.

Je vous serais très réconnaissant de me faire savoir si je dois insister, coûte que 
coûte, sur l’arrestation préventive tout au moins des principaux meneurs. On 
m’oppose toujours le danger qu’il y aurait à faire naître de nouveaux troubles, on 
parle d’effusion de sang etc. mais, d’autre part, ne devons-nous pas craindre 
qu’on ne cherche qu’à gagner du temps et à faire oublier l’incident? La politique 
de partis joue malheureusement un certain rôle dans l’affaire et complique les 
choses. Pour ma part j ’estime que nous devrions insister sur l’arrestation des 
meneurs, au moins cinq à six peut-être; mais nous devons, dans ce cas, prévoir la 
possibilité de quelque résistance à la force armée et au besoin des coups de fusil et 
pour ma part je tiens à être couvert dans ce cas. D’autre part, pour obtenir que 
pareille mesure soit prise, il faut, je le répète, que je puisse exercer une certaine 
pression.

A titre confidentiel je vous dirai encore que, en réservant ma démarche auprès 
du Président Seitz pour la dernière extrémité, j ’ai agi après m’être consulté avec 
mon vieil ami le baron Flotow qui liquide le Ministère austro-hongrois des 
Affaires étrangères. Il lui paraissait plus correct, et je me suis rallié à sa manière 
de voir, de tenter toutes les démarches possibles auprès du Département des 
Affaires étrangères avant d’en appeler au Chef de l’Etat et il ne faut pas qu’on 
puisse nous faire le moindre reproche quant à la forme, car les socialistes ne 
seraient que trop empressés de se saisir du plus insignifiant faux-pas de notre 
part. Comme dans votre télégramme N° 45 du 274 vous vous montrez surpris (et
was erstaunt) de ce que je ne vous aie pas encore fait rapport sur l’audience que je 
comptais demander au Président je dois faire remarquer que le Préfet de police 
pensant, lui aussi, qu’il est un peu tard pour user de violence (voir mon rapport 
du 18 mars)4 et votre télégramme N° 40 du 134 ne me laissant aucune arme pour 
exercer une pression, j’ai préféré, après mûre réflexion être économe de mon 
influence, la persuasion étant le seul moyen d’action qui me reste.

4 . Non reproduits.
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En dehors des correspondances télégraphiques, en grande partie officieuses, 
nos journaux n’ont pas, je crois, parlé de l’affaire Zweifel, je n’ai au moins vu 
aucun article rédactionnel. Ne serait-il pas utile d’inspirer quelques articles dans 
la presse des différents partis et des trois langues. Si un journal socialiste pouvait 
être amené à critiquer l’attitude de ses coreligionnaires politiques ce serait parfait, 
mais cela vous est-il possible? Il est dans tous les cas intéressant de constater l’in
fluence que peut avoir une agence télégraphique étrangère pour faire apparaître 
un incident sous le jour qui convient à ses inspirateurs.
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Le Ministre de Suisse à Vienne, Ch. D. Bourcart, 
au Chef du Département politique, G. Motta1

L Confidentielle Vienne, 27 mars 1920

Je viens d’avoir la visite de M. Alfred Topolanski, Conseiller de Gouverne
ment, docteur en médecine et privat-docent, chargé par le Prince régnant de 
Liechtenstein de s’informer des chances que pourrait avoir un projet tendant à 
introduire le système monétaire suisse et la création d’une banque dans la prin
cipauté et notamment d’obtenir, à cet effet, le concours soit de la Banque natio
nale suisse soit d’une banque privée; telle que p.ex. la Banque commerciale de 
Bâle.

Il peut paraître singulier que le Prince se serve d’un médecin pour me faire 
pareille commission, mais le Dr. Topolanski m’a expliqué que son mandant, qui 
ne dispose que d’un personnel très restreint, ne désirait pas, pour le moment et 
pour certaines raisons, charger son représentant à Berne de prendre les rensei
gnements en question et que, d’autre part, son envoyé près du Gouvernement 
autrichien, prince Edouard de Liechtenstein, s’était un peu trop engagé déjà vis- 
à-vis de banques autrichiennes pour pouvoir être employé avec utilité dans cette 
négociation au moins dans son état actuel. Il faut vous dire que le prince régnant, 
vieux garçon âgé de 80 ans, est un peu un original, très timide et qui, durant sa 
longue vie, n’a pas eu à suivre de très près les affaires de l’Etat. Depuis la révolu
tion autrichienne tout est changé et il faut, bon gré mal gré, que le souverain s’oc
cupe activement du bonheur de ses sujets. Le prince ne demande d’ailleurs qu’à 
faire dans ce but tout ce qui est en son pouvoir et c’est précisément pour cela qu’il 
s’adresse à moi dans cette affaire. Je crois que le prince Jean Ier craint un peu son 
ministre et cousin le prince Edouard qui, par ses manières assez brusques et auto-

1. Remarques manuscrites en tête et en marge du document: S’il se crée une banque au 
Liechtenstein, je vois de bon œil que le capital suisse s’y intéresse. Par contre, la Banque natio
nale ne pourrait que, me semble-t-il, s’occuper d’organiser le nouveau système monétaire. Il 
serait cependant utile de la contacter. 1.4.20. M.[ottaJ; etM.  Zumbach. Ecrire à M. de Haller 
(prés.) de la Banque nationale, en vue d’avoir son avis (d’entente avec M. Peter). 1.4.20. Dfini- 
chertj.
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